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L’OIM, à travers l’outil de Suivi des flux de populations (Flow Monitoring, FM) de la Matrice de suivi des 

déplacements (Displacement Tracking Matrix, DTM), récolte des données à des points d’entrée, de 

sortie et de transit clés, afin de mieux comprendre les mouvements de populations à travers l’Afrique 

de l’Ouest et du Centre. Le suivi des flux de populations est une activité qui permet de quantifier 

et de qualifier les flux et tendances de mobilités, les profils des migrants, ainsi que leurs expériences et 

routes migratoires. Au Burkina Faso, des points de suivi des flux de populations (Flow Monitoring 

Points, FMP) ont été progressivement installés  dans plusieurs lieux de transit importants à Faramana 

et Yendéré en avril 2018 pour faire le suivi des flux migratoires dans le pays. Deux autres points 

importants (Cinkansé et Dori) ont été  respectivement mis en place en mai 2023 et en janvier 2024.

52%
Flux entrants 

48%
Flux sortants

5 204
Individus observés/jour

12 106
Personnes vulnérables observées

• Recherche de meilleures 

opportunités 

économiques

• Retours de Guinée

• Migration saisonnière 

+ 13%
Par rapport à avril 2024

Au cours du mois de mai 2024, 119 703 migrants ont été observés 

au niveau des 4 points de suivi des flux de populations dont 62 

729 individus entrant au Burkina Faso (52%) et 56 974 individus quittant 

le Burkina Faso (48%). Durant cette période, la moyenne journalière des 

flux observés aux quatre points de suivi des flux de populations était de 5 

204 personnes, ce qui représente une hausse de 13 pour cent par 

rapport au mois précédent. Cette augmentation est due à des retours de 

migrants Burkinabè de la Guinée à la suite de la fermeture de certains 

sites d’orpaillage. A cela s’ajoutent des retours de migrants saisonniers 

Burkinabè et Nigériens de la Côte d’Ivoire en prélude à la saison hivernale 

dans leurs pays respectifs.

Adultes

25% Femmes

62% Hommes

Mineurs

6% Filles

7% Garçons

De l’observation des voyageurs, il ressort 

que 62 pour cent des passants étaient des 

hommes adultes, 25 pour cent étaient des 

femmes adultes, et 13 pour cent étaient 

des mineurs, comprenant 6 pour cent de 

filles et 7 pour cent de garçon. Au cours 

de cette période, 65 mineurs 

non accompagnés ont été observés au 

FMP de Faramana en direction du Mali à la 

recherche de meilleures opportunités 

économiques.

PRINCIPALES TENDANCES MIGRATOIRES

PROFIL DES VOYAGEURS

EMPLACEMENT DES POINTS DE SUIVI DE FLUX (FMP)

CamionBus

1%99%

MODES DE TRANSPORTPRINCIPALES NATIONALITÉS

79 506 personnes du Burkina Faso

17 225 personnes du Niger

  7 218 personnes du Mali

  5 170 personnes du Nigeria

  2 900 personnes de Togo

INTRODUCTION

PROVENANCE DES FLUX

Pays Pourcentage Variation

BFA 48% +2 pp 

CIV 29% -2 pp 

TGO 11% +2 pp 

NER 7% - 

MLI 5% -1 pp 

DESTINATION DES FLUX

Pays Pourcentage Variation

BFA 52% -2 pp

CIV 24% -2 pp

NER 9% +3 pp

TGO 8% +1 pp

MLI 6% -

Avertissement : Les cartes fournies dans ce document ne le sont qu’à titre d’illustration. Les représentations ainsi que 
l’utilisation des frontières et des noms géographiques sur cette carte peuvent comporter des erreurs et n’impliquent ni 
jugement sur le statut légal d’un territoire, ni reconnaissance ou acceptation officielles de ces frontières de la part de 
l’OIM
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PRINCIPALES NATIONALITÉS ÉVOLUTION DES FLUX D’INDIVIDUS OBSERVÉS EN MAI 2024

Au cours du mois de mai 2024, les Burkinabè étaient les principaux 

ressortissants observés, représentant 71 pour cent des flux, suivis 

des Nigériens (12%), des Maliens (5%), des Nigérians (3%), des 

Ivoiriens (2), des Togolais (2%), des Béninois (1%). 

Le suivi des flux de population aux quatre FMP de janvier à octobre 2022, a 

permis d’observer des variations des flux plutôt stables au cours de la première 

période. A la reprise des activités en avril 2023, on observe une tendance des flux 

à la hausse. Les baisses observées de novembre 2022 à mars 2023 correspondent 

à la période de suspension des activités aux FMP. À partir du mois de janvier 

2024, nous observons une évolution progressive des flux entrants et sortants, 

avec une prédominance des flux entrants jusqu’à mai 2024, principalement 

composés de Burkinabè et Nigériens se rendant en Côte d’Ivoire et au Mali à la 

recherche d'opportunités économiques.

ÉVOLUTION DES FLUX MIGRATOIRES DE JANVIER 2022 À MAI 2024

RÉPARTITION DES FLUX AU NIVEAU DES FMP

Dans l’ensemble, les flux ont connu des évolutions au cours du mois de mai. Il a 

été observé que les mouvements entrants étaient supérieurs aux mouvements 

sortants, qui présentent une évolution plus ou moins constante sur l'ensemble de 

la période. Les flux entrants sont restés nettement supérieurs par rapport aux flux 

sortants avec un maximum de 4 497 individus enregistrés entrants pour la journée 

du 17 mai 2024. Les hausses observées les 3, 7, 17, 28 et 31 mai 2024 

correspondent à des retours de migrants Nigériens dans leur pays d’origine, qui 

ont été refoulés à la frontière du Benin. 

Au cours du mois de mai 2024, les FMP de Dori et de Faramana 

ont enregistré (55%) des flux sortants contre (45%) pour les flux 

entrants. Les FMP de Cinkansé et de Yendéré ont enregistré 

respectivement (43%) et (46%) pour les flux sortants contre 

(57%) et (54%) pour les flux entrants. 
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Au niveau du FMP de Dori, la plupart des flux ont quitté le Niger précisément les villes de Niamey (91%) et 

Téra (9%) pour entrer au Burkina Faso. Au FMP de Cinkansé, l’ensemble des flux arrivés au Burkina Faso 

viennent du Togo, précisément depuis la ville de Lomé (100%). Au niveau du FMP de Faramana, la majorité des 

flux sont entrés au Burkina Faso en provenance du Mali, précisément des villes de Bamako (64%), de Koury 

(27%) et les autres villes de Koutiala, San, Koflatié et Sona (9%). Au niveau du FMP de Yendéré, la majorité des 

flux sont arrivés au Burkina Faso en provenance de la Côte d’Ivoire, précisément des principales villes d’Abidjan 

(20%), de Bouaké (12%), de Yamoussoukro (9%) et de Korhogo (8%).

Au niveau du FMP de Dori, la plupart des flux se sont rendus au Niger plus précisément dans la ville de 

Niamey (100%). Au FMP de Cinkansé, la majorité des flux de population se sont rendus au Togo, précisément 

dans la ville de Lomé (100%)/. Au niveau du FMP de Faramana, la majorité des flux se sont rendus au Mali, 

précisément dans les villes de Bamako (71%), Koury (28%) et Koutiala (1%). Au niveau du FMP de Yendéré, la 

majorité des flux se sont rendus en Côte d’Ivoire, précisément dans les principales villes d’Abidjan (36%), de 

Yamoussoukro (16%), de Korhogo (16%) et de San-Pedro (12%).

CONTACT: stindano@iom.int

WEBSITE : https://dtm.iom.int/burkina-faso

CITATION: : « Organisation internationale pour les migrations (OIM), mai 2024. Suivi des flux de populations (Flow Monitoring, FM), OIM. Matrice de suivi des déplacements (Displacement Tracking Matrix, DTM)
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